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de M. Emile Bouchet et plusieurs de ses col
lègues portant réorganisation du corps des 
commis de la m a r i n e , 

Rapport, pa r M. Cochery , a u n o m de la com
mission du b u d g e t , s u r les d e u x proje ts de lois 
présentés par M. le ministre des finances au 
commencement de la séance et relatifs : le 

1er, aux con t r ibu t ions d i r ec t e s à pe rcevo i r e n 
1878 ; le 2e à l ' au tor i sa t ion de pe rcevo i r les 
impôts et revenus publics pour les mois de 
janvier et février 1878, et à l'ouverture, sur 
l'exercice 1878, d e c réd i t s p rov iso i res m o n t a n t 
à 529,500,000 fr.— Discussion immédiate : MM. 
Jolibois, de La Roche foucau ld , d u c de B i sac 
cia, le ministre des finances. — Adoption, au 
scrutin. 

fixation de l 'o rdre d u j o u r : M. le m i n i s t r e d e s 
finances. 

PRÉSIDENCE DE M. JULES GRÉVY 

La séance est ouverte à deux heures et 
demie. 

M. Etienne L a m y , l'un des secrétaires, 
donne lecture du procès-verbal de la séance 
d'hier. 

(Le procès-verbal est adopté.) 

M. le p r é s i d e n t . La parole est à M. le mi
nistre des finances. 

M. Léon S a y , ministre des finances. J ' a i 
d'abord à déposer sur le bureau de la Cham
bre un certain nombre de projets de lois d ' in
térêt local relatifs : 

Le 1 e r à des surtaxes à l'octroi de Chinon 
(Indre-et-Loire) ; 

Le 2e à des surtaxes à l'octroi d 'Audierne 
(Finistère) ; 

Le 3e à des surtaxes à l'octroi de Châteaulin 
(Finistère) ; 

Le 4e à des surtaxes à l'octroi d'Hazebrouck 
Nord) ; 

Le 5 e à des surtaxes à l'octroi de Plouédac 
(Finistère). 

De plus, je dépose deux projets de lois rela
tifs à des échanges de terrains : le 1 e r entre 
l'Etat et Mme la baronne Nathaniel de 
Rothschild ; le 2 e entre l 'Etat et la ville de 
Vichy. 
Je demande à la Chambre de vouloir bien 

renvoyer ces projets de lois à la commission 
des lois d'intérêt local. 
Je ferai remarquer à cette commission qu'il 

y a intérêt à ce que les lois relatives aux sur
taxes d'octroi soient votées avant le 31 dé
cembre. Comme après avoir été votées par la 
Chambre, elles doivent être renvoyées au Sé
nat, je prierai les membres de la commission 
des lois d'intérêt local de vouloir bien s'en 
occuper le plus promptement possible. (Mar
ques d'assentiment.) 

M. le p r é s i d e n t . Les projets de lois dépo
sés par M. le ministre des finances seront i m 
primés, distribués et renvoyés à la commission 
des intérêts locaux. 

M. le m i n i s t r e d e s finances. Messieurs, 
la première préoccupation du Gouvernement, 
et particulièrement du ministre des finances, a 
été de chercher à régulariser la situation en ce 

qui concerne la loi de finances, avant le 31 dé
cembre prochain. Il est absolument nécessaire , 
aujourd'hui que nous sommes entrés dans une 
voie régulière et pa r l emen ta i r e . . . (Très-bien ! 
très-bien), que les services puissent être régu
lièrement assurés et que, la crise étant termi
née, le pays ne voie pas une autre crise deve

nir possible au 31 décembre. (Très-bien! très-
bien!) 

En conséquence, nous avons dû étudier la 
façon dont nous pourrions nous y prendre pour 
obtenir un résultat qui doit, ce me semble, 

être désiré par tout le monde. 
Nous nous trouvions en présence de deux 
difficultés très-graves l 'une et l 'autre. La pre
mière venait de la réunion nécessaire et pro
chaine des conseils généraux. Le Gouverne
ment croit qu'il est absolument nécessaire de 
convoquer les conseils généraux dans le plus 

bref délai et de les réunir avant la fin de l'an

née. Cette date du 31 décembre que j ' indiquais 
allait donc être rapprochée encore d'un certain 
nombre de jours. Nous estimons que les con
seils généraux peuvent être convoqués pour le 
21 décembre. Leur session doit être précédée 
de celle des conseils d'arrondissement, qui 
pourraient être convoqués pour le 19. 

Les 19 et 21 décembre seraient donc les deux 
dates de convocation des conseils d 'arrondis
sement et des conseils généraux. 

Cette question a une importance capitale. I l 
est absolument nécessaire que les conseils gé
néraux rentrent dans l'exercice de leurs a t t r i 
butions et que les budgets départementaux et 
les budgets communaux soient immédiate
ment réglés, et, pour cela, il faut, aussi de 
toute nécessité, que ces réunions aient lieu 
avant le 31 décembre. 

Ce premier point établi, nous avions à exa
miner la question du budget, en nous r en 
fermant dans un délai qui ne s'étend même pas 
jusqu'au 31 décembre, mais s'arrête au 20 
ou au 21. 

Posée en ces termes, la question était infini
ment plus difficile à résoudre, vous devez le 
comprendre. 

J e me suis mis en rapport avec la commis
sion du budget, et j 'a i pu constater avec grand 
plaisir que la commission du budget avait ter
miné son travail, mais que ce travail terminé 
n'était point encore entièrement imprimé, que 
le vote du budget, préparé et accepté par la 
commission du budget, demanderait donc u n 
certain nombre de jours, alors que nous en 
avions très-peu à notre disposition. 

Il faut au moins un jour pour la t ransmis 
sion du projet de loi d'une Chambre à l 'autre, 
par suite des impressions nouvelles qui sont 
nécessaires. Le Sénat lu i -même doit renvoyer 
le projet à sa commission des finances. Nous 
ne pouvions évidemment pas, les choses étant 
telles, arriver en temps utile. 

Dans ces conditions, messieurs, nous vous 
proposons de faire ce qui a été fait plusieurs 
fois dans le passé : c'est, d'abord, de déta
cher de la loi générale ce qui regarde les contri
butions directes, pour que la loi qui les con
cerne, votée par les deux Chambres, soit la 
base des opérations des conseils généraux. 
Cette distraction de la loi spéciale porte sur un 
certain nombre d'articles, dont aucun n 'es t 
nouveau, sur lesquels la commission du budget 
a déjà pris parti, et qui, par conséquent, ne 
nécessitent pas une étude et ne créent pas une 
difficulté. 

La seule question que la commission du 
budget aura à examiner et sur laquelle elle 
aura à faire un rapport, c'est celle de sa
voir si la distraction est urgente et si elle est 
convenable. Aucune question nouvelle n'est 
soulevée, si ce n'est en ce qui touche les 
contributions des patentes. 

E h bien, j ' a i cru qu'à l'époque de l 'année où 
nous sommes arrivés, nous ne pouvions pas 
laisser en suspens la question des patentes, ce 
qui aurait empêché de faire les rôles. 

D'autre part , nous ne pouvons pas la résou
dre, parce que la discussion sur un dégrève
ment amène nécessairement la discussion sur 
tous les autres dégrèvements possibles. J 'a i 
reproduit, dans la loi de distraction, l'article 
qui figurait dans le premier budget que j ' a i eu 
l 'honneur de présenter à la dernière Chambre 
des députés. Si la commission du budget adop
tai t ce mode de procéder, la Chambre peut 
être mise très-vite à même de prendre un 
part i . 

Mais ce n'est pas tout : il restait les autres 
recettes, il restait les dépenses. 

Pour les recettes, c 'est-à-dire pour l'article 
qui permet de percevoir les contributions d i 
rectes conformément aux lois existantes et aux 
tableaux annexés au budget, il y avait une 
certaine difficulté. 

Nous n 'avons aucunement la prétention 
de préjuger en quoi que ce soit les dégrève
ments qui pourront être proposés par la com
mission du budget et qui pourront être discu

tés par la Chambre, et alors, au lieu de met t re 
tout en discussion, nous avons pensé que nous 
pourrions recourir à la forme fréquemment 
employée, à savoir : que les contributions d i 
rectes pourraient être perçues pour les mois 
de janvier et de février conformément aux 
lois existantes. Cela laisse toutes les autres 
questions en l'état. 

Restent les dépenses. 
Pour les dépenses, nous avions eu l'idée 

de préparer un travail détaillé pour les dou
zièmes. Ce travail était encore assez considé
rable. I l consistait à reprendre chacun des 
chapitres et à voir quelle était, sur chacun des 
chapitres, la portion de crédit nécessaire pour 
ces deux mois et arriver au moment où le 
budget sera voté définitivement. Et nous avons 
cru que le Gouvernement pourrait s'adresser 
avec confiance à cette Chambre. (Oui! ou i ! à 
gauche et au centre.) Nous avons cru que 
le Gouvernement, qui venait de se constituer 
et d'exposer son programme politique à la t r i 
bune était un gouvernement parlementaire 
qui pouvait faire ces propositions à une Cham
bre avec la majorité de laquelle il était d'ac
cord. (Très-bien! très-bien!) 

Et alors nous nous sommes dit que ce qui 
était à la fois le plus simple pour assurer les 
services et en même temps une grande marque 
de confiance vis-à-vis de ce Gouvernement 
qui se constituait, c'était d'ouvrir comme en 
1872, u n crédit général de 529,503,000 fr., 
crédit suffisant pour assurer les services pen
dant les mois de janvier et de février. 

Nous en ferons la répartition entre les m i 
nistères et les chapitres par décrets ultérieurs, 
et je suis d'ailleurs tout prêt à montrer à la 
commission du budget sur quelles bases ce 
chiffre de 529,500,000 fr. a été calculé. 

Voilà, messieurs, tout ce que j 'avais à dire 
sur la loi des contributions directes et sur la 
distraction d'un crédit de 529,500,000 fr. pour 
les dépenses. Nous vous demandons une loi 
de douzièmes qui implique, je le reconnais, 
un vote de confiance vis-à-vis du Gouverne
ment . 

M. P r a x - P a r i s . Des douzièmes de con
fiance! 

M. l e m i n i s t r e . Mais nous sommes arrivés 
ici en pensant que cette confiance, nous pou
vions la demander à la majorité de cette 
Chambre, parce que nous sommes l 'expres
sion du mouvement d'opinion qui s'est p r o 
duit dans le pays et dont la Chambre est 
également l ' express ion. . . (Oui! oui! — T r è s -
bien!) ; je crois que, dans cette situation, nous 
pouvons lui faire la demande que j 'ai l ' hon
neur de vous soumettre, c'est-à-dire le vote 
d'un crédit de 529,500,000 francs. 

E n terminant , j 'ai l 'honneur de vous d e 
mander l 'urgence. C'est seulement dans le 
cas où l 'urgence serait prononcée que la com
mission du budget pourra se réunir et vous 
présenter ensuite les propositions qu'elle jugera 
a propos de vous faire. 

J 'ai donc l 'honneur de déposer sur le b u 
reau de la Chambre : 

1° Un projet de distraction des contributions 
directes ; 

2° Un projet de loi relatif aux deux douziè
mes afférents aux mois de janvier et février, 
et je demande l'urgence sur ces deux projets. 

M. le p r é s i d e n t . J e consulte la Chambre 
sur la déclaration d'urgence demandée par M . 
le ministre des finances, relativement aux deux 
projets de lois qu'il vient de déposer. 

(La Chambre, consultée, déclare l'urgence.) 
M. le p r é s i d e n t . Les projets de lois seront 

imprimés, distribués, et, conformément à la 
demande de M. le ministre des finances, r e n 
voyés à la commission du budget. 

M. Cochery , rapporteur général du budget. 
La commission du budget va se réunir im
médiatement ; elle examinera les projets de 
M. le ministre des finances, et elle cherchera 
à présenter ses rapports dans la séance de ce 
jour. J 'espère qu'elle y réussira. (Approbation.) 



Nous demandons à la Chambre de vouloir 
bien voter immédiatement ces deux lois. 

M. Jo l ibo i s . J e demande la parole. 
M. de L a R o c h e f o u c a u l d duc de B i s s a 

cia. Je la demande également. 
M. le p r é s i d e n t . Attendez, messieurs. 
M. le rapporteur demande, au nom de la 

commission du budget, la discussion i m m é 
diate des rapports qu'il vient de présenter. 

J e consulte la Chambre. 
(La Chambre, consultée, décide qu'elle passe 

à la discussion immédiate.) 
M. le p r é s i d e n t . La parole est à M. Joli

bois. 
M. J o l i b o i s . Messieurs, je suis autorisé 

par mes amis à déclarer qu'ils voteront et le 
projet de loi des contributions directes et le 
crédit nécessaire pour assurer les services p u 
blics. 

L'adoption de ces deux projets est imposée 
par une nécessité qui a déjà été signalée à la 
Chambre par l 'honorable M. Boulier dans 
une précédente séance. 

L'honorable ministre des finances, dans 
l'exposé des motifs qu'il a fait à la tr ibune, et 
la commission dans le rapport qu'elle vient de 
présenter, ont cru devoir envisager le présent 
vote des crédits demandés comme une décla
ration de confiance dans le cabinet. Ils nous 
permettront une réserve à ce sujet. (Mouve
ments divers). 

M. L é o n S a y , ministre des finances. J e de
mande la parole. 

M. J o l i b o i s . La nécessité de consentir ces 
crédits est tellement impérieuse, que le vote, 
en ce qui concerne nos amis, ne peut être con
sidéré que comme un acte exclusivement com
mandé par l 'intérêt public. (Très-bien ! t r ès -
bien ! et applaudissements à droite.) 

M. L é o n S a y , ministre des finances, et 
M. de L a Roche foucau ld , d u c de B i s a c c i a , 
se dirigent vers la tribune. 

Plusieurs membres, à M. le ministre. Laissez 
parler d'abord M. de La Rochefoucauld. Vous 
répondrez aux deux. 

M. le m i n i s t r e d e s finances retourne au 
banc du Gouvernement. 

M. de L a Rochefoucau ld , d u c de B i s a c 
cia. Messieurs, nous n'avons pas à répondre 
au vote de confiance qui vous est demandé 
par M. le ministre des finances. (Interruptions 
à gauche.) 

Le moment n 'est pas venu de nous expli
quer sur la politique du cabinet. Nous n'imite
rons pas l 'attitude de la majorité qui refusait 
le budget au ministère précédent . . . (Exclama
tions à gauche), et nous voterons les crédits 
qui nous sont demandés, en faisant nos réser
ves pour l'avenir. (Nouvelles exclamations à 
gauche. — Applaudissements à droits.) 

M. le m i n i s t r e d e s finances. La Cham
bre comprendra que je ne veuille pas entamer 
en ce moment une discussion avec l'honorable 
M. Jolibois et l 'honorable duc de Bisaccia sur 
la politique générale du Gouvernement. J e fe
rai seulement remarquer à ces honorables dé
putés qu'ils ont commis une erreur de fait, que 
je dois relever. 

Aucun ministère parlementaire ne viendra 
jamais demander à une Chambre le vote de tout 
ou partie du budget à titre de vote de con
fiance. Ce n'est pas là ce que j ' a i dit. . . ( In
terruptions à droite.) Ce que j 'ai demandé, 
c'est que la commission du budget affirmât 
sa confiance par la forme qu'elle donnerait à 
l'ouverture des crédits. 

M. Gambet ta . C'est cela ! 
M. le m i n i s t r e . Libre à ces messieurs de 

déposer des amendements indiquant, chapitre 
Par chapitre, les sommes qu'ils jugeraient n é 
cessaires... (Exclamations à droite.) 

M. V i c t o r H a m i l l e . Nous ne taisons pas 
de ces mesquineries- là! 

M. de L a B a s s e t i è r e . Nous voulons, au 
contraire, voter le budget entier, tandis que 
vous, avec vos deux douzièmes, vous n 'accor
dez qu 'une confiance limitée au chef du Gou
vernement. (Bruit .) 

M. le m i n i s t r e . Ce que je tiens à dire, c'est 
qu'il n 'entrait nullement dans notre pensée, 
et qu'il ne peut entrer dans la pensée d'aucun 
ministère parlementaire, de faire du vote du 
budget une question de confiance. Ce qui sera 
pour nous un témoignage de confiance véri
table, dont nous remercierons la Chambre, si 
elle veut bien nous l'accorder, ce sera d'ou
vrir en bloc u n crédit de 529,500,000 fr., dont 
nous serons chargés de faire la répartit ion. 
(Très-bien ! très-bien ! à gauche et au centre.) 

M. P r a x - P a r i s . Nous sommes prêts à vo
ter tout le budget ! 

M. le p r é s i d e n t . Personne n e demande la 
parole pour la discussion générale ? . . . 

J e consulte la Chambre sur la question de 
savoir si elle entend passer à la discussion des 
articles du projet de loi relatif aux quatre 
contributions directes pour l'exercice 1878. 

(La Chambre, consultée, décide qu'elle passe 
à la discussion des articles.) 

Le projet de loi relatif aux contributions d i 
rectes est immédiatement mis en délibération 
et la Chambre en adopte, par mains levées, 
chacun des articles, conformément au texte lu 
et proposé par M. le rapporteur de la com
mission du budget. 

Le vote successif des articles est finalement 
consacré par un vote d'ensemble. 

M. le p r é s i d e n t . Vient maintenant le pro
jet portant : 1° autorisation de percevoir, pen 
dant les mois de janvier et février 1878, tous 
les impôts indirects et toutes les taxes établies 
par les lois existantes ; 2° ouverture d 'un c ré 
dit de 529,500,000 francs à répartir entre les 
divers minis tères . 

(La Chambre adopte successivement les sept 
articles du projet conformément au texte p ré 
senté par M. le rapporteur. — Voir plus hau t 
2 e projet de loi à la suite du rapport de M. Co
chery.) 

Après quoi, il est procédé sur l 'ensemble à 
u n scrutin dont le dépouillement donne le r é 
sultat suivant : 

Nombre des votants 498 
Majorité absolue 250 

Pour l'adoption 498 
Contre 0 

La Chambre a adopté. 

M. le p r é s i d e n t . J ' indique l'ordre du jour 
de lundi : 

A deux heures, séance publique ; 
Discussion du projet de loi ayant pour objet 

la prorogation des surtaxes établies sur les 
boissons à l'octroi de Rethel (Ardennes) . . . 

M. L é o n S a y , ministre des finances. 
Monsieur le président, j 'aurais une demande 
à présenter à la Chambre, relativement à son 
ordre du jour de lundi. 

M. le p r é s i d e n t . M. le ministre des fi
nances a la parole. 

M. le m i n i s t r e d e s finances. Messieurs, 
un certain nombre de rapports relatifs à des 
projets de lois d'intérêt local présentés au 
commencement de la séance, ne pourront être 
distribués que lundi mat in . J e demande que, 
néanmoins, la Chambre veuille bien, vu l 'ur
gence des projets, mettre la discussion de ces 
rapports à son ordre du jour de lundi. (Oui! 
oui !) 

M. le p r é s i d e n t . I l n 'y a pas d'opposi
t ion? . . . 

La discussion de ces rapports sera mise en 
tête de l'ordre du jour. 

E t viendront après : 
La discussion des conclusions du rapport du 

1 e r bureau sur l'élection de M. Bontoux dans 
l 'arrondissement de Gap (Hautes-Alpes) ; 

La suite de la vérification des pouvoirs ; 
La discussion sur la prise en considération de 

la proposition de loi de M. Adolphe Lelièvre, 
tendant à fixer le traitement des institutrices 
dirigeant des écoles publiques de filles dans les 
communes dont la population est inférieure à 
500 habi tants . 

M. Laisant , député de la Loire-Inférieure, a 
déposé sur le bureau de la Chambre des d é 
putés une pétition signée par les actionnaires 
de la compagnie du chemin de fer des Cha
ren te s . 

SCRUTIN 

Sur : 1° le projet de loi relatif aux contributions 
directes à percevoir en 1878 ; 2° le projet de loi 
portant : 1° autorisation de percevoir les im
pôts et revenus publics pendant les mois de 
janvier et février 1878; 2° ouverture sur l'exer
cice 1878, de crédits provisoires montant à 

329,500,000 fr. 

Nombre des votants 498 
Majorité absolue 250 

Pour l'adoption 498 
Contre 0 

La Chambre des députés a adopté. 

ONT VOTE POUR : 

MM. Abbatucci. Allain-Targé. Allègre. Alle
mand. Amigues. Ancel. André (Jules). An
drieux. Anglade. Anisson-Duperon. Anthoard. 
Arenberg (prince d'). Ariste (d'). Arnoult. 
Arras (d'). Aulan (comte d'). Ayguesvives 
(comte d'). Azémar. 

Baduel d'Oustrac. Baïhaut. Bamberger. Ba
rascud. Barcilon. Bardoux. Barodet. Bastid 
(Raymond). Baudry-d'Asson (de). Baury. Beau
champ (de). Bel (François). Bélizal (vicomte 
de). Belle. Benoist. Berger. Berlet. Ber
nier Bert (Paul). Bertholon. Bethmont. 
Bianchi. Bienvenu. Biliais (de la). Biliotti(de). 
Bizot de Fonteny. Blachère. Blanc (Louis) 
(Seine). Blanc (Pierre) (Savoie). Blandin. Blin 
de Bourdon (vicomte). Boissy d'Auglas (baron). 
Bonnaud. Bonnel. Bontoux. Borriglione. 
Bosredon (Alexandre de). Bouchet. Boude
ville. Boulard (Cher). Boulart (Landes). Bou
quet. Bourgeois. Bourgoing (baron de). Bous
quet Bouteille. Bouthier de Rochefort. Bou
vattier. Bouville (comte de). Boyer (Ferdi
nand). Boysset. Brame (Georges). Bravet. 
Brelay. Bresson. Breteuil (comte de). Brice 
(René). Brierre. Brisson (Henri). Brossard. 
Bruneau. Buyat. 

Cadillan (de). Cantagrel. Cardenau (de). 
Carnot (Sadi). Carrey (Emile). Casabianca (vi
comte de). Casimir Parier. Casse (Germain). 
Castaignède. Cazeaux. Cesbron. Chalamet. 
Chaley. Chambrun (vicomte de). Champagny 
(comte Jérôme de). Chanal (général de). Chan
temille. Charlemagne. Charpentier. Chauveau 
(Franck). Chavassiou. Cherpin. Chevandier. 
Chevreau (Léon). Chiris. Choiseul (Horace de). 
Choron. Christophle (Albert) (Orne). Christophle 
(Isidore) (Drôme). Cibiel. Clemenceau. Clercq 
(de). Cochery. Codet. Colbert-Laplace (comte 
de). Colin. Constans. Cornil. Cossé-Brissac 
(comte de). Costes. Cotte. Couturier. Crozet-
Fourneyron. 

Daguilhon-Pujol. Danelle-Bernardin. Dar
naudat. Daron. Daunas . Dautresme. David 
(Indre). Debuchy. Decazes (duc). Defoulenay. 
Delafosse. Demaine (comte du). Descamps (Al
bert). Deschanel. Desseaux. Dethou. Dé
tours. Devade. Devaux. Develle. Deves . 
Dréo. Dréolle (Ernest). Dreux. Drumel. Du 
Bodan. Dubois (Côte-d'Or) Dubois (Seine-In
férieure). Ducamp. Duchasseint. Duclaud. 
Ducroz. Dufay. Dufour (baron) (Lot) Dugué 
de la Fauconnerie. Dupont. Duportal Du
pouv. Durand (Ille-et-Vilaine.) Durand (Rhône). 
Durfort de Civrac (comte de). Durieu. Dus
saussoy. Dutreil. Duvaux. 

Egremont (d'). Escarguel. Eschassenaux (ba
ron). Eschasseriaux (René). Espeuilles (comte 
d'). Estignard. 

Fairé. Fallières. Farcy. Faure. Fauré . 
Faye. Feltre (duc de). Ferry (Jules). Flan
din . Floquet. Folliet. Fouquet. Fourcade. 

I l n 'y a pas d 'observat ions? . . . 
L'ordre du jour est ainsi fixé. 
(La séance est levée à cinq heures.) 

Le directeur du service sténographique, 
de la Chambre des députés, 

CÉLESTIN LAGACHE. 


